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Maîtres Nicolas DAUDRUY & Charlotte DEGONDE 

Honoraires libres -  article L 444-1 al.3 du Code de Commerce 

--------------------------------------------------- 

Honoraires de Négociation Immobilière - vente 

--------------------------------------------------- 

 

 

 

 

Honoraires de Négociation Immobilière - location 

--------------------------------------------------- 

Honoraires de visites, constitution du dossier de candidature et rédaction du bail : 

Le montant payé par le locataire ne peut dépasser à la fois : 

• un montant maximum, exprimé par un prix TTC par mètre carré de surface habitable 
• et le montant de la part payée par le propriétaire. 

Le prix au mètre carré est fixé à 8,07 euros TTC 

 

Les états des lieux sont réalisés par commissaire de justice. 

 

 Pour les baux commerciaux et professionnels : un mois de loyer HT  

 

         

De 0 à 39.999 €  Forfait de 4000 € TTC 

De 40.000 € à 89.999 €  Forfait de 5000 € TTC 

De 90.000 € à 149.999 €    6 % TTC 

De 150.000 € à 399.999 €   5 % TTC 

A partir de 400.000 €  4 % TTC 

   

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R18320

